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La Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN (CCAVM) 
regroupe 48 communes représentant 19 495 habitants sur un vaste 
territoire de 721 km². 
La densité de population est faible avec 27 habitants au km2 (à comparer 
avec la densité régionale qui est de 58). 

La CCAVM est issue de la fusion de trois anciennes Communautés de 
Communes : celles de l’Avallonnais (17 communes), du Vézelien (18 
communes) et de Morvan-Vauban (7 Communes, sur les 9 d’origines) 
auxquelles ont été rattachées 3 communes ATHIE, CUSSY-LES-FORGES et 
SAINTE-MAGNANCE dès 2014, puis, en 2017 les 3 communes de BOIS 
D’ARCY, ARCY-SUR-CURE et MERRY-SUR-YONNE.  
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La Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN est à 
dominante rurale et s’organise principalement autour de la Ville Centre de 
la circonscription : AVALLON. 

Situé au sud du Département de l’Yonne, le 
territoire est traversé du nord au sud par la route 
départementale D606 et par l’Autoroute A6. La 
CCAVM est desservie par deux axes ferrés, l’axe 
AUXERRE-AVALLON et l’axe AUXERRE-CLAMECY 
avec 5 gares. La ligne TGV PARIS-LYON est située 
à 41 minutes au nord-nord-est d’AVALLON avec 
la gare de MONTBARD.  

Dotée d’un outil de planification grâce au Schéma de Cohérence et 
d’Orientation Territoriale (SCOT) à l’échelle du Pays Avallonnais, adopté le 
15 octobre 2019, et d’un outil d’urbanisme au travers du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal adopté le 12 avril 2021, la CCAVM bénéficie 
de la connaissance précise de son territoire et donc des enjeux de 
l’aménagement et du développement pour les prochaines décennies dans 
un cadre durable.  

Après 6 années de fonctionnement de la CCAVM, le projet de territoire 
présenté ici, décline les grandes orientations et les actions pour les 10 
années à venir. 
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Ce projet est élaboré en tenant compte de l’évolution des 
comportements liés à la crise sanitaire et au réchauffement climatique. 
Cette évolution est déjà significative dans le secteur du tourisme où la 
proximité est de plus en plus recherchée : moins loin, moins 
spectaculaire, plus authentique. 
Pour devenir plus attractif, il faut être plus « ambitieux et désirable », 
c’est-à-dire afficher un positionnement très fort centré sur le cadre de 
vie avec comme fil conducteur la transition écologique et, en ce sens : 

• Promouvoir un mode de vie sain, authentique, en soutenant 

l’agriculture urbaine (maraîchage), les jardins partagés, les circuits 

courts, les entreprises, 

• Être le territoire de l’accessible (transports, covoiturage, bornes, 

outils numériques …), 

• Améliorer la qualité de l’accueil en étant attentif à ceux qui 

souhaitent s’installer. Ne plus se contenter de donner un 

renseignement mais établir une relation avec l’arrivant en 

s’interrogeant : pourquoi les gens viennent ici et comment faire 

pour retenir ceux qui y vivent ? 

• Créer une fierté d’appartenance en renforçant les relations entre 

toutes les communes membres de l’intercommunalité. Il sera 

nécessaire de s’appuyer sur la richesse et la diversité du territoire 

qui doivent être une véritable plus-value pour toutes les communes. 

Le projet de Territoire s’appuiera et tiendra compte des documents de 

référence ci-après : 

• Le Schéma de Cohérence Territoriale, 

• Le Contrat de Relance et de Transition Écologique, 

• La Convention Territoriale Globale, 

• Le Contrat Local de Santé, 

• Le Plan Alimentaire Territorial, 

• Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

• Le Plan Climat Air Énergie Territorial, 

• Le Projet Éducatif du Territoire. 
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1. ATTRACTIVITÉ ET VALORISATION DES RESSOURCES 

Diagnostic et enjeux 

Le contexte économique évolue favorablement malgré la crise sanitaire. 

Après une décennie de stabilité économique, l’activité connaît un sursaut. Les 
implantations de nouvelles entreprises ou les extensions d’anciennes profitent 
d’une réserve foncière constituée par la Communauté de Communes. Cette 
réserve permet de répondre aux besoins multiples des établissements, surtout 
s’il s’agit de gros employeurs (par exemple SCHIEVER, PNEU LAURENT, CLP 
PACKAGING). En effet, ils ont besoin d’espaces de haute qualité pour 
s’implanter, se développer et se moderniser. Ils apprécient les zones d’activités 
dédiées, la desserte numérique en très haut débit et la proximité de grands axes 
comme la liaison autoroutière. Les très petites entreprises, comme les 
moyennes, ne sont pas en reste quant à leurs exigences, même si elles se 
développent de manière plus diffuse dans le cadre de sites variés, urbains ou 
villageois. D’ailleurs, l’organisation de l’offre foncière reste un chantier 
important. L’aménagement doit rester qualitatif en optimisant l’intégration 
paysagère et en évitant l’enfrichement progressif qui risquerait de nuire à 
l’image du site.  

Des dynamiques commerciales fortes, à bien maîtriser 

La présence de services centraux (Administrations diverses et structures de 
santé) et de commerces génère beaucoup d’emplois et participe au dynamisme 
du territoire. 

Celle-ci accueille des activités commerciales bien développées, liées en partie à 
la présence historique du groupe SCHIEVER dont l’origine remonte à 1871. 
L’offre commerciale est importante à AVALLON, avec un panel très complet de 
moyennes et de grandes surfaces alimentaires et non-alimentaires. La maîtrise 
des équilibres de l’offre entre petites, moyennes et grandes surfaces 
commerciales est primordiale afin de maintenir l’offre de proximité dans un 
contexte de vieillissement de la population qui fait chuter la mobilité moyenne 
des ménages. 

Le développement touristique : des opportunités à accompagner  

Le territoire offre une attractivité culturelle forte avec des sites touristiques 
majeurs comme les fortifications et les jardins terrasses d’AVALLON, la « colline 
éternelle » et la basilique de VÉZELAY, les Fontaines Salées de SAINT-PÈRE, le 
village natal de Vauban, le château de CHASTELLUX-SUR-CURE, les sarcophages 
de QUARRÉ-LES-TOMBES ou les grottes d’ARCY-SUR-CURE. L’espace est traversé 
par des axes touristiques importants avec d’une part la présence du canal du 
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Nivernais et de sa véloroute à CHÂTEL-CENSOIR, seul port du territoire et, 
d’autre part, le chemin de Saint-Jacques de Compostelle avec VÉZELAY et 
ASQUINS. La connexion entre les différents sites est un enjeu majeur avec pour 
but d’allonger la durée de séjour des touristes.  
La diversité paysagère du territoire nous oblige à sa préservation et à sa 
valorisation. 
De plus, dans un territoire dépendant de la voiture individuelle, les routes 
d’intérêt paysager à l’instar de la départementale 606 doivent être considérées 
comme des axes stratégiques à valoriser et à protéger. On constate que les 
entrées et les traversées de villes et de villages ne sont pas toujours soignées, 
pourtant, le développement touristique représente une opportunité 
économique à l’échelle du territoire.  

Notre territoire a donc toutes les qualités pour l’accueil de citadins en recherche 
d’espaces naturels et de patrimoine protégés. 

1.1. Identifier les ressources locales  

Travailler avec les acteurs du monde économique (Chambre de Commerces et 
d’Industrie, Chambre Économique de l’Avallonnais, Agence Économique 
Régionale, entreprises…) avec ceux des activités culturelles et du 
développement touristique (Office du tourisme du Grand Vézelay, l’association 
pour l’Opération Grand Site de Vézelay, le Pays Avallonnais, le tissu associatif).  

1.2. Développer le tissu économique 

• Promouvoir les zones d’activités des territoires. 
• Créer des filières de formations professionnelles locales pour répondre aux 

besoins des artisans, former davantage les jeunes à l’apprentissage en lien 
avec les besoins du territoire car certaines entreprises ne trouvent pas de 
main d'œuvre. 

• Mettre en place un Forum des métiers pour rapprocher les demandeurs 
d'emploi et les employeurs. 

• Développer le co-working. 
• Apporter la fibre optique et la 4 G à tous. 
• Attirer nos jeunes cadres qui partent faire leurs études en dehors du territoire 

et ne reviennent pas car il n'y a pas d'emploi avec une certaine plus-value 
correspondant à leur diplôme. 

• Favoriser la transition numérique (e-commerce). 

1.3. Développer les activités culturelles et artistiques 

Participer financièrement au soutien du réseau associatif et du service culturel 
de la ville-centre, et également en menant des actions à destination des scolaires 
pour faire connaître les artistes locaux ou à destination des habitants avec des 
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expositions itinérantes, en organisant un jumelage à l’échelle de la 
Communauté… 

1.4. Développer le tourisme de pleine nature 

• Développer une itinérance douce : mettre en avant les atouts de notre 
patrimoine bâti et paysager, visites et découvertes techniques des 
installations de productions électriques écologiques, les balades gustatives. 

• Créer un pack d’activités de pleine nature en partenariat avec les acteurs 
locaux. 

• Identifier dans chaque commune les circuits randonnées, les circuits VTT, les 
entretenir, les identifier par une signalétique. 

• Créer une véloroute ouest-est de la vallée de l’Yonne et du canal du Nivernais 
jusqu’à la vallée du Serein, permettant ainsi le développement des mobilités 
actives, sans oublier la mise en œuvre de la voie verte AVALLON-AUTUN. 

1.5. Créer des outils d’attractivité 

• Capter le flux de véhicules : les inviter à quitter l’autoroute en les attirant sur 
un produit touristique attractif à la mode « le vintage » en lien avec l’histoire 
locale de la Nationale 6, porter un évènementiel autour de la départementale 
606, l’idée étant de recréer l’ambiance de la Nationale 6 d’avant l’autoroute 
(1964) et donc en redonnant vie aux anciens bistrots de cette voie, ou en 
organisant des manifestations de type «rassemblement de voitures», 
brocantes, karaokés des chansons françaises, festival de cinéma..., pourquoi 
pas un festival regroupant tout cela sur une semaine…  

• Créer un service culturel à l’échelle intercommunale afin de promouvoir 
l'animation culturelle très importante. 

• Réunir les acteurs et les évènementiels pour établir le programme des 
festivités, relancer sans cesse les acteurs du tourisme afin d’alimenter l’outil 
mis en place par l'Office du Tourisme du Grand VÉZELAY afin d’avoir un 
calendrier des manifestations élargi sur toute l'année. 

• Mettre en réseau le patrimoine culturel et sa mise en valeur : de la préhistoire 
jusqu’à aujourd’hui afin d’avoir une vision globale sur toutes les époques 
historiques. 

• Créer un guichet d’aide pour les associations. S'appuyer sur le maillage 
associatif en les soutenant financièrement (relais de trésorerie) et en les 
aidant à monter leur dossier tout en contrôlant les fonds publics. Le travail de 
bénévoles apporte un sentiment de fierté aux personnes qui contribuent à 
l’animation du pays.  

• Développer toutes formes de mobilité à destination des publics dépendants 
favorisant l’accès aux activités culturelles et développer le co-voiturage. 
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2. PRÉSERVATION DU PATRIMOINE DANS LE RESPECT DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Diagnostic et enjeux 

La Communauté de Communes bénéficie d’une richesse patrimoniale naturelle 
remarquable.  
Géologiquement, trois entités se partagent l’espace : le plateau granitique du 
Morvan, les plateaux calcaires du Vézelien et de la cuesta des plateaux de la 
Bourgogne et de la Terre Plaine. Cette configuration se traduit dans la 
géographie avec des paysages divers : les forêts et les lacs du Morvan, les forêts 
du Vézelien, le maillage des haies de la Terre Plaine, les forêts de pente, les 
gorges, les milieux humides et les pelouses des vallées de la Cure et du Cousin. 
On comprend que le territoire soit un haut lieu de la diversité des espèces 
faunistiques et floristiques en lien avec les paysages variés. Les principaux enjeux 
concernent la préservation de la qualité des réservoirs de biodiversité mais 
également le maintien des éléments naturels (réseaux de haies, ripisylves) qui 
assurent les continuités écologiques. 

Hydrologiquement, le territoire bordé par l’Yonne et le canal du nivernais à 
l’Ouest, est traversé par deux cours d’eau principaux, la Cure et le Cousin. Ils se 
jettent dans l’Yonne en aval d’ARCY-SUR-CURE. Ils sont alimentés par de 
multiples petits rus. De plus, les grands plans d’eau artificiels associés aux 
barrages sont des éléments utiles pour la régulation des crues, la pêche ou les 
activités nautiques. Ils restent toutefois des perturbateurs de l’hydrologie 
naturelle, donc à surveiller. 
Le territoire bénéficie de nombreux lieux de baignade accessibles et recherchés 
pendant la période estivale. 

Si l’état écologique de la Cure et du Cousin est satisfaisant, pour autant celui de 
certains de leurs affluents est moyen voire médiocre. En effet, plus de 90% des 
stations d’épuration présentes nécessitent des travaux de mises aux normes 
voire des réhabilitations complètes. L’état de fonctionnement des 
assainissements non collectifs de certaines communes est également 
préoccupant. 
L’alimentation en eau potable est suffisante en quantité. Elle est captée pour 65 
% dans les eaux de rivière du Cousin et de la Cure. Elles sont particulièrement 
dégradées à cause des nitrates et des pesticides associés aux pollutions 
industrielles, agricoles et domestiques et au développement des zones 
périurbaines. Ces pressions contribuent à la dégradation de la qualité de la 
ressource. Certaines communes sont alimentées par une source unique sensible 
à la turbidité.  
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Les enjeux à retenir sur le territoire sont la protection des ressources stratégique 
(la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable) et l’amélioration et 
l’optimisation des dispositifs de traitement des eaux usées et de défense 
incendie. 

Climatiquement, le territoire a été touché par des sécheresses à répétition qui 
se sont traduites par des restrictions d’eau et une perte de récolte significative 
pour les agriculteurs. On le voit, le changement climatique perturbe le cycle des 
précipitations. Elles sont moins fréquentes et plus intenses occasionnant des 
sécheresses plus longues et des inondations plus fortes. En effet, les 
précipitations sur le territoire vont subir une tendance à l’augmentation : entre 
+ 10 mm par an à moyen terme, et + 30 mm pour la fin du siècle. Cependant, 
derrière cette augmentation se cache une répartition inégale des précipitations 
: beaucoup plus en hiver (+30 mm entre novembre et janvier, à moyen terme) et 
beaucoup moins en été (-20 mm pour août et septembre).  
De manière liée, le nombre de jours de sécheresse (jours où les précipitations 
journalières sont < 1 mm) risque d’augmenter en moyenne sur l’année, surtout 
pendant les mois de juillet à novembre. Ce manque de précipitations coïncide 
avec des besoins en eau importants dus aux fortes chaleurs. C’est un enjeu 
d’adaptation à prendre en compte.  
La filière agricole pourrait se retrouver très fortement impactée par de tels 
événements, tout comme les consommateurs individuels et les entreprises du 
territoire. D’autre part, pour le développement des villages il faut tenir compte 
des crues de la Cure et du Cousin et des mouvements naturels de terrain à cause 
de la présence d’argile. Il convient aussi de prendre en compte les infrastructures 
industrielles et routières qui peuplent le territoire et qui constituent des sources 
de risque et de nuisances pour les agglomérations en croissance. 

Écologiquement, la CCAVM a mis en place d’importants moyens pour le 
recyclage et la valorisation des déchets grâce à la redevance incitative pour la 
facturation depuis le 1er janvier 2016 et grâce à l’amélioration du 
fonctionnement des déchetteries (depuis 2003 pour celle d’ÉTAULES et depuis 
2008 pour celle de MONTILLOT). Tout ce dispositif permet de recycler 60 % des 
déchets à l’heure actuelle. L’enjeu est de prévenir et de réduire la production et 
la nocivité des déchets. D’ailleurs, les tonnages d’ordures ménagères collectés 
sont en décroissance. Une partie des déchets du territoire est déjà valorisée 
énergétiquement. Moins d’emballages (éco-conception, achat en vrac), plus de 
réutilisation et de recyclage (sac de course pour les marchés), les pistes d’actions 
sont variées et concernent tous les acteurs du territoire : du producteur au 
consommateur.  

Ainsi, la préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel est un enjeu qui 
passe par le maintien du cadre de vie dans les agglomérations (villes et villages) 
et les campagnes. 
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2.1. Favoriser la connaissance du patrimoine 

• S’appuyer sur le conservatoire des espèces protégées : le Parc Naturel 
Régional du Morvan propose des sorties natures et des interventions dans les 
écoles. 

• S’appuyer sur le Conseil en Architecture et en Environnement pour 
communiquer sur la valeur du patrimoine bâti et organiser des visites dans 
chaque commune. 

2.2. Aménager le territoire de manière vertueuse  

• Réaliser un schéma de mise en valeur des paysages pour éviter la fermeture 
et la banalisation des paysages, et établir un plan de gestion et de protection 
bien spécifique sur les secteurs sensibles que sont les collines du Vézelien, la 
vallée de la Cure par le maintien des haies et des arbres isolés, la reconquête 
des collines par le défrichage et par le pastoralisme ou encore le 
développement du vignoble. 

• Accroître le pouvoir de séquestration carbone du territoire et la biodiversité 
en soutenant le programme de plantation de haies et de préservation des 
zones humides. 

• Favoriser la transmission des savoirs au travers des témoignages des anciens, 
par exemple en préservant les techniques de construction ancestrale, comme 
les murs de pierres sèches ou les pratiques rurales comme la création de 
murgers. 

• Soigner les entrées de village avec un programme de fleurissement. 
• Financer un programme d’aménagement des places de village en donnant 

plus d’importance à l’eau et au végétal :  
o Mettre à jour et entretenir les panneaux d’identification des commerces 

plus authentiques grâce à une charte,  
o Communiquer sur la possibilité déjà offerte par le Pays Avallonnais de 

commander les mêmes panneaux de signalétique,  
o Sécuriser les centres bourgs où la circulation importante de camions 

rendent les déplacements dangereux,  
o Repenser la circulation des piétons en mettant des trottoirs accessibles 

aux handicapés. 

2.3. Préserver la qualité de l’air 

La CCAVM a lancé le projet PAL-ACTER pour surveiller la qualité de l’air extérieur 
du territoire. Pour cela, 15 capteurs ont été positionnés pendant 1 an à différents 
points clefs du territoire pour mesurer la qualité de l’air. La première moitié de 
la campagne s’est déroulée entre les mois de novembre 2021 et d’avril 2022, et 
a ciblé l’étude des particules atmosphériques (PM10 et 2.5) et du dioxyde 
d’azote (NO2). Elle a permis de couvrir 19 points de mesure répartis sur la 
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CCAVM et est caractérisée par des influences et environnements variés (secteurs 
résidentiel, rural, routier). 

L’exploitation des données a mis en évidence une présence plus importante de 
polluants sur les secteurs résidentiel, en particulier dans la partie est de la 
CCAVM, sur laquelle des dépassements de seuils réglementaires en PM10 ont 
été relevés à plusieurs reprises. Au cours de la période hivernale, le chauffage 
résidentiel apparaît comme la principale source d’émission locale, en particulier 
pour les particules atmosphériques. 

S’agissant des sites de mesure en proximité des axes de circulation les plus 
fréquentés de la CCAVM, l’évolution des concentrations en dioxyde d’azote ne 
s’est pas révélée être caractéristique d’une forte influence du trafic sur la qualité 
de l’air. 

La deuxième moitié de la campagne s’est déroulée de mai à novembre 2022 et 
permettront de surveiller les niveaux de polluants à de nouveaux emplacements, 
afin d’acquérir des données représentatives de la qualité de l’air sur l’ensemble 
des saisons. Pour cette étape, les capteurs seront équipés de nouvelles cellules 
de mesure, destinés à la surveillance de l’ozone (O3). Un nouveau rapport 
d’étude est en cours de rédaction qui doit aboutir à la mise en œuvre d’un 
programme d’actions. 

2.4. Prioriser la ressource en eau  

• Réaliser le schéma Directeur des réseaux d’adduction et de traitement de 
l’eau potable afin de connaître l’état de la ressource en eau tant d’un point de 
vue quantitatif et qualitatif, diagnostiquer les réservoirs et les canalisations, 
définir des objectifs de performance à atteindre, avoir une vision à long terme. 

• Réaliser le schéma directeur de l’assainissement, des eaux pluviales urbaines 
et des eaux de ruissellement et définir des objectifs de performance du service 
- Assurer une qualité de l’eau pour des usages sportifs (kayak) et de loisirs 
(baignade). 

• Renforcer l’adaptation du territoire au changement climatique en proposant 
des achats groupés pour les récupérateurs d’eau pluviales et rendre ses 
équipements obligatoires lors de nouvelles constructions. 

• Soutenir les actions agricoles notamment pour les créations de mares et de 
réservoirs d’eau, deux moyens de lutte efficaces contre les sécheresses. 

2.5. Optimiser le traitement et le recyclage des déchets 

• Créer une nouvelle Déchetterie à SAINT-BRANCHER pour limiter les 
déplacements. 

• Créer une ressourcerie-recyclerie sur le territoire afin de donner une nouvelle 
vie aux déchets. L’objectif est de détourner de l’enfouissement 30% des 
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encombrants et ainsi de valoriser de nouveaux emplois d’insertion avec 
l’économie réalisée sur le coût de transport et d’enfouissement de ces 
déchets. 

• Valoriser la partie fermentescible des ordures ménagères prévue à l’horizon 
2026 permettra de diminuer le poids de la poubelle des ordures ménagères 
de 30%. Il faudra mener une étude sur l’intérêt de cette démarche en 
recherchant une valorisation fertilisante ou énergétique. 

• Communiquer sur les résultats du tri auprès des administrés : communiquer 
sur la traçabilité, devenir plus positif - Sensibiliser les enfants au recyclage. 

• Multiplier les initiatives pour offrir un service plus souple et plus adapté : 
• Favoriser la gestion des déchets verts en circuit court et inciter au broyage de 

déchets, faire du compost et du paillage, apporter un service adapté aux 
résidents secondaires, proposer des sacs de courses récupérables pour les 
marchés. 

• Définir et mettre en œuvre un autre mode de collecte du verre en lieu et place 
des points d’apports volontaires. 

3. INNOVATION DANS UNE DIMENSION ÉCOLOGIQUE 

Diagnostic et enjeux  

Adopté en mai 2021, le Plan Climat Air Energie Territorial explique que si le 
réchauffement climatique est inévitable, il est encore possible de contenir ses 
effets à conditions d’agir vite. 

En matière de consommation après le transport, le bâtiment (résidentiel et 
tertiaire), est le deuxième poste avec 33% de l’énergie finale consommée. 

En matière de production, le territoire ne fournit que 14% de l’énergie 
consommée à partir de sources renouvelables, essentiellement sous deux 
formes : hydrauliques pour l’électricité : sites de Crescent, Bois-de-Cure et 
Malassis et sylvicole pour le bois de chauffage. La dépendance énergétique du 
territoire est par conséquent importante. Cependant en développant et en 
diversifiant les énergies renouvelables, le potentiel de production d’énergie 
pourrait passer à 32% des consommations actuelles. Ce développement 
concernerait cinq filières. 

La production d’énergie par les chaufferies bois urbaines et industrielles est 
quasiment inexistante. Cette filière pourrait être développée en optimisant la 
ressource fournie par la combustion de biomasse : les déchets verts ligneux 
présentent un bon pouvoir énergétique tout comme certains sous-produits 
agricoles (pailles, rafles de maïs…) s’ils sont séchés. Cette filière présente un 
potentiel de développement certain comme l’évoque le Schéma Régional 
Biomasse publié en 2020.  
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La méthanisation : ce procédé consiste à utiliser l’énergie issue de la dégradation 
de la matière organique grâce au biogaz produit. Sur le territoire où les activités 
d’élevages sont importantes, les effluents représentent une grande source 
d’énergie renouvelable potentielle. La CCAVM compte à ce jour trois 
installations de production d’énergie électrique à partir du biogaz (DOMECY-
SUR-CURE, PROVENCY, SAINT-LÉGER-VAUBAN) et un centre d’enfouissement 
avec valorisation énergétique à SAUVIGNY-LE-BOIS. 

Le solaire photovoltaïque est également une filière en pleine expansion. Que ce 
soit pour les particuliers ou les industriels, le potentiel est très important. 
Implantés au sol, les parcs photovoltaïques ne doivent pas aller à l’encontre de 
la préservation de sites agricoles et naturels. Il s’agit de valoriser du foncier 
détérioré ou inutilisé comme les anciennes friches ou les anciennes carrières 
même si certaines initiatives dites « agro-énergétiques » permettent de coupler 
de l’élevage extensif ou certaines pratiques culturales à la production d’énergie 
solaire. 

Il conviendra de soutenir les efforts des entreprises en faveur de la production 
d’énergies renouvelables et de lancer une action collective de développement 
du solaire en toiture afin de favoriser l’autonomie des ménages vis-à-vis de la 
dépendance énergétique. 

L’éolien existe à ce jour sur le territoire avec trois parcs en service à ARCY-SUR-
CURE, CUSSY-LES-FORGES et THORY. De plus, l’espace de la CCAVM offre 
plusieurs secteurs favorables au développement de l’éolien défini dans le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).  

L’utilisation de l’énergie du sol ou géothermie n’a pas du tout cours aujourd’hui. 
Cependant le territoire dispose d’un potentiel certain de par la présence 
d’aquifère comme le Schéma Régional Climat Air Energie publié en 2012 le 
signale.  

Par ailleurs, forte utilisatrice de la voiture, la CCAVM a peut-être intérêt à 
réfléchir à développer des agrocarburants. En plus des sous-produits agricoles 
que sont les pailles de maïs, de colza et de tournesol, il est possible de 
développer sur le territoire des cultures intermédiaires à vocation énergétique 
(CIVE) sans écarter d’autres matières premières comme les huiles de fritures, les 
graisses animales, le bois et les résidus de l’industrie forestière (bioéthanol). Il 
faut signaler que cette démarche viendrait concurrencer des techniques de 
production à l’exemple de la méthanisation. 

 

3.1. Encadrer le développement des énergies renouvelables 

• Développer le solaire thermique et photovoltaïque en apportant conseils et 
accompagnement autour des projets des particuliers et des entreprises. 
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L’association des deux types de chauffage permet de pallier l’intermittence du 
solaire. C’est aussi une source d’énergie qui a l’avantage de ne pas émettre de 
polluants atmosphériques. 

• Proposer un groupement de commandes d’installations solaires pour les 
particuliers et les industriels qui souhaitent s’équiper. 

• Sensibiliser les collectivités sur les possibilités qu’offre le solaire thermique et 
photovoltaïque pour les équipements publics (piscine, gymnases, bâtiments, 
parkings). 

• Mettre en place une veille active sur les projets de développement d’énergie 
renouvelable et créer une instance de contrôle des projets de développement 
des énergies renouvelables. 

• Élaborer une charte de développement des énergies renouvelables qui 
préconise le bon usage de la biomasse par combustion ou par méthanisation 
et qui limite l’impact paysager des projets éoliens et photovoltaïques.  

• Développer les autres sources d’énergie renouvelables comme le petit éolien, 
l’utilisation de la chaleur fatale (perdue par le centre d’enfouissement 
technique), la géothermie très basse énergie couplée avec des pompes à 
chaleur ou la production énergétique des moulins et des petites centrales 
hydrauliques. 

3.2. Promouvoir les productions locales 

• Encourager une filière bois vertueuse, agir contre les déforestations abusives 
dans le Morvan et contre la plantation extensive des résineux. 

• Encourager les productions locales de carburants alternatifs comme les 
biocarburants ou l’hydrogène. 

• Encourager les productions locales de produits biosourcés. 

3.3. Promouvoir une économie circulaire  

• Développer une stratégie agricole et alimentaire territoriale dans le cadre du 
Programme Alimentaire Territorial porté par le Pays Avallonnais : 
o Agir pour le développement de la consommation locale, 
o Favoriser les méthodes agricoles respectueuses de l’environnement, 
o Maintenir des producteurs notamment en favorisant l’installation de 

jeunes agriculteurs. 
• Déployer la plateforme de vente en ligne des produits locaux par les 

commerçants et les artisans. 
• Soutenir le développement des foires et des marchés, vecteurs de l’animation 

locale favorisant ainsi les liens entre le producteur et le consommateur et 
stimulant les circuits courts pour une alimentation locale de bonne qualité. 

• Promouvoir les produits du terroir dans les cantines ce qui permettrait de 
développer le maraîchage local. 
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• Capitaliser et diffuser auprès des communes les expériences innovantes en 
matière de restauration collective. 

3.4. Accompagner la rénovation énergétique 

• Sensibiliser et accompagner les habitants dans la réhabilitation de leur 
logement en encourageant les économies d’énergie au quotidien, en 
développant les aides à la rénovation énergétique et en agissant pour des 
chauffages moins polluants dans le cadre de programmes dédiés. 

• Réduire la vacance de logements sur le territoire et limiter l’impact des 
nouvelles constructions. 

• Rendre exemplaire l’éclairage public : développer les LEDs et la technique de 
contrôle de la puissance. 

3.5. Être exemplaire dans la réhabilitation des bâtiments 

• Réaliser un état des lieux du patrimoine bâti avec l’aide des conseillers en 
énergie propre et mettre en œuvre une stratégie de rénovation du patrimoine 
immobilier public avec comme objectif d’obtenir des bâtiments certifiés 
Bâtiment Basse Consommation, dans le respect des normes imposées. 

• Promouvoir l’utilisation de matériaux biosourcés pour les nouvelles 
constructions. 

3.6. Moderniser l’action publique 

• Animer et faciliter l’accès du réseau des Maisons et Relais France Services. 
• Moderniser et améliorer les services aux citoyens en apportant une 

information en temps réel grâce à une application mobile. 

4. ACTION SOCIALE ET LUTTE CONTRE LES INÉGALITÉS 

Diagnostic et enjeux 

Des évolutions sociodémographiques à prendre en compte pour maintenir la 
dynamique démographique.  

Le territoire de la CCAVM est majoritairement rural, peu dense et situé entre les 
Agglomérations d’AUXERRE et de DIJON. Cette situation le place à l’écart des 
grands ensembles dynamiques régionaux, ce qui se traduit par une tendance 
démographique défavorable (une population en déclin de -5,9% en 5 ans). 
Certains secteurs du territoire sont géographiquement plus fragiles que d’autres 
en raison de leur éloignement des infrastructures et des services. Même le 
secteur de CHÂTEL-CENSOIR/VÉZELAY, à vocation touristique plus affirmée, perd 
des habitants à cause du vieillissement et de la capacité faible d’accueil. Les 
secteurs d’AVALLON et de QUARRÉ-LES-TOMBES sont plus stables. Le télétravail 
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a eu un impact sur l'achat des habitations par une nouvelle population qui 
partage leur temps entre notre région et la région parisienne avec un pouvoir 
d’achat élevé et qui est en attente de services que l'on ne peut pas offrir. 
Par contre, la ville-centre AVALLON, montre des fragilités à cause des départs 
vers les périphéries rurales de jeunes ménages à la recherche de logements à un 
coût abordable et bénéficiant d’un espace vert. Les étudiants et les personnes 
âgées partent vers les agglomérations d’AUXERRE et de DIJON car elles offrent 
une gamme de services plus large. Parallèlement, une partie de la population 
rurale vieillissante migre vers le centre-ville d’AVALLON contribuant à la 
diminution de la taille moyenne des ménages de cette agglomération. 

La dégradation du bâti ancien, et son inadaptation par rapport aux besoins des 
ménages, conduit à la multiplication des logements vacants d’où des paysages 
villageois aux volets fermés et à la diminution de l’offre de logements. Ceux qui 
se dégradent le plus étant des logements locatifs en centre bourg. Les prix 
d’acquisition des appartements anciens sont plutôt attractifs et peuvent 
encourager à la rénovation à condition que cette dernière ne soit pas trop 
coûteuse dans les secteurs les plus touristiques (Morvan et Vézelien) qui 
présentent une forte attractivité pour les résidences secondaires et touristiques. 
Cela tend à « muséifier » les communes à caractère patrimonial fort en limitant 
les capacités d’accueil des résidents permanents. 

La diminution de l’offre locative prive une catégorie de la population d’une offre 
alternative à la propriété.  

La rénovation du parc ancien d’AVALLON et des bourgs représente un enjeu 
important pour rétablir et rééquilibrer une offre résidentielle diversifiée. 
Les dynamiques de constructions neuves mettent en évidence des enjeux 
d’équilibre sur le plan quantitatif et qualitatif. Ce mode de construction ne 
permet pas de maîtriser la qualité architecturale. 
Si certaines communes ne semblent avoir subi que des transformations 
ponctuelles, d’autres comme les communes péri-urbaines d’AVALLON se sont 
développées avec vigueur. Dotée d’un Schéma de Cohérence Territoriale d’un 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal, la CCAVM a les moyens de reconquérir 
et de réaffirmer les centralités urbaines, en favorisant le renouvellement urbain 
par la reconquête des logements vacants et par la réhabilitation des îlots 
insalubres ou dégradés. De même pour les villages et les bourgs dans le respect 
de leurs caractéristiques architecturales. 

Les populations sont particulièrement fragiles en termes de revenu, avec une 
part importante de retraités et une sous-représentativité des catégories socio-
professionnelles intermédiaires et supérieures. 

Le maintien de l’offre de services, une question centrale qui peut influencer les 
choix de développement 



18 
Version approuvée par le Conseil Communautaire du 19 décembre 2022 

La ville-centre d’AVALLON propose une offre commerciale et de services 
suffisamment développée pour répondre à la plupart des besoins des résidents, 
leur évitant de devoir faire des déplacements trop importants. Le maintien de la 
fonction ville-centre représente un enjeu important pour permettre le 
développement du territoire. 
Pour l’accès aux services et équipements les plus occasionnels (santé, culture, 
commerces spécialisés) les habitants se tournent vers AUXERRE ou DIJON qui 
disposent d’une offre supérieure. 
L’accessibilité aux services représente un enjeu essentiel pour le territoire. Si la 
majorité des communes est située à une distance raisonnable de la ville-centre, 
certaines sont particulièrement éloignées et l’accès aux services y est plus 
complexe (ARCY-SUR-CURE, CHÂTEL-CENSOIR, QUARRÉ-LES-TOMBES). Les 
bourgs jouent un rôle important pour mettre à disposition des villages proches 
une offre de commerces et de services suffisant à combler les besoins quotidiens 
des habitants. La conservation de ce maillage secondaire constitue un enjeu 
prépondérant. 
L’offre de santé sur le territoire, en dehors des centres-villes d’AVALLON et de 
VÉZELAY, est insuffisante. Il est difficile de remplacer les médecins généralistes 
et on manque de professionnels de santé spécialisés (kinésithérapeutes, 
spécialistes en tout genre). Du côté des jeunes médecins, la féminisation et le 
salariat les conduit à préférer l’exercice d’une médecine coordonnée dans une 
maison de santé où ils peuvent partager les horaires et avoir une vie de famille 
plus satisfaisante. L’enjeu de notre territoire est de devenir plus attractif pour 
ces services. 

Le maintien d’une offre scolaire représente une problématique importante. 
L’organisation actuelle de cette offre est relativement éclatée en milieu rural. Le 
maintien des écoles dans les petites communes est de plus en plus complexe du 
fait de la réduction des effectifs, liée en partie au vieillissement de la population. 
L’organisation de l’offre scolaire représente un enjeu important pour maintenir 
ou attirer les familles sur le territoire. 

La présence de structures d’éveil et d’accueil d’enfants au même titre que l’école 
ou les commerces de base est déterminante pour fixer les familles, et répondre 
aux besoins que les parents résidents sur le territoire communautaire peuvent 
formuler. 

Les objectifs de la politique Enfance/Jeunesse sont de contribuer à 
l’épanouissement des enfants mais également d‘aider les familles à concilier vie 
familiale et vie professionnelle, et à accompagner celles en difficulté. En 
moyenne, 480 familles bénéficient de nos services chaque année, ce qui 
représente l’accueil de 700 enfants. 

Concrètement, le pôle enfance c’est : 

• Un relais petite enfance qui a deux fonctions : 
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o Le guichet unique qui permet d’informer les familles sur les différents 
modes d’accueil. 

o Le Relais Assistants Maternels qui est un lieu de socialisation de l’enfant 
et de professionnalisation des assistants maternels. En 2020, on comptait 
77 assistants maternels qui offrent 275 places d’accueil. 

• 3 Crèches intercommunales : Caribou, Galipette et Capucine de 20 places 
chacune.  

• Un accueil de loisirs multi sites intercommunal qui accueille les enfants 
pendant les vacances et les mercredis. Afin de rendre accessible ce service à 
toutes les familles du territoire, il existe 3 sites d’accueil : 123 Soleil à 
AVALLON, les Zoulous à CHÂTEL-CENSOIR, et les Copains d’abord à QUARRÉ-
LES-TOMBES. L’ALSHi organise des transports pour acheminer les enfants 
vers les différents sites. 

Chaque structure possède son propre projet pédagogique dans lequel l’enfant 
est placé au cœur des préoccupations. Des projets différents mais des valeurs 
communes portées par les équipes telles que : la bienveillance, l’autonomie, la 
sensibilisation à l’environnement, l’ouverture au monde, et l’égalité des 
chances. 

Le secteur de la Petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse est soumis à de 
nombreux défis et doit en permanence se moderniser pour s’adapter aux 
évolutions sociales, humaines et réglementaires. L’enjeu est d’être en mesure 
de répondre aux difficultés des habitants des territoires les plus excentrés pour 
fréquenter les services enfance et petite enfance de la CCAVM et d’inverser la 
baisse du nombre d’assistants maternels. 

Dans la continuité des actions déjà proposées par les services, la Communauté 
de Communes est également consciente des enjeux majeurs que constitue la 
jeunesse sur son territoire. Après l’âge de 12 ans, l’offre communautaire est 
absente et est actuellement assurée par le milieu associatif mais cette offre n’est 
pas assez connue. 
L’enjeu pour notre territoire est de développer une politique sociale à 360° allant 
de la petite enfance à la fin de vie. 

 

4.1. Disposer d’un observatoire social et sanitaire 

• Mettre en place l’activité dédiée à l’observatoire social et sanitaire pour mieux 
connaître les attentes des différents publics jeunes ou âgés. 

• Mettre en place un guichet unique social. 

4.2. Soutenir les services publics de proximité 
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Renforcer le rôle des Maisons de services au public labellisées Maisons France 
Services (MFS) : Optimiser les MFS comme des pôles d’accueil, 
d’accompagnement sur le territoire, élargir les activités optionnelles des MFS en 
fonction des besoins locaux, développer le rôle de coordination de la CCAVM, 
disposer de la compétence de conseillers numériques dans chaque MFS. 

4.3. Lutter contre la désertification médicale 

• Créer un ou plusieurs postes de médecins salariés et soulager les médecins 
des tâches administratives. 

• Développer la fibre et la télémédecine. 

4.4. Construire le territoire avec les adolescents 

• Recruter un animateur jeunesse qualifié et dédié à ce public. Identifier les 
partenaires, les référents « jeunesse » pour un accompagnement de qualité 
et durable.  

• Mettre en place un service dédié aux jeunes : Prévoir des espaces d’accueil de 
rencontres avec du personnel qualifié et travailler en mode projet co-
construction. 

• Répertorier les équipements du territoire qui pourraient être utilisés par les 
jeunes, recenser les besoins des jeunes à l’échelle du territoire en partenariat 
avec les mairies et les directeurs d’établissement scolaire tout en échangeant 
sur les besoins identifiés. 

• Développer un outil (plateforme) permettant d’échanger des services 
intergénérationnels entre jeunes et retraités, utiliser le film, la vidéo comme 
outil de prévention, réaliser un clip avec les jeunes, proposer des ateliers par 
période et par thème, susciter l’entraide citoyenne (bénévoles et/ou élus). 

• Investir dans un ADO BUS (maison des jeunes sur roues). 

4.5. Accompagner les personnes en perte d’autonomie  

• Développer une politique senior : Aider les personnes âgées à sortir de 
l’isolement, créer des transports pour les personnes isolées afin qu’elles 
puissent se rendre dans les clubs, mettre à disposition des locaux avec du 
matériel pour faciliter les rencontres et les activités, encourager le parrainage 
pour l’accompagnement des personnes isolées dans le respect d’une charte 
de bonne conduite, désigner une personne relais sur chaque commune, 
parfois un élu joue ce rôle important. 

• Créer un service dédié à la mise en œuvre de la politique concernant les 
personnes à mobilité réduite et les seniors. Ses objectifs seront de créer des 
logements connectés et adaptés, d’offrir des animations et de développer le 
portage de repas à domicile. 
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5. MOBILITÉ ET ACCESSIBILITÉ 

Diagnostic et enjeux 

Organiser les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle, en 
tenant compte de la dimension rurale du territoire. 

Les trajets domicile-travail représentent 27% des motifs de déplacement. Plus 
des ¾ de ces mouvements sont réalisés en voiture alors que près de 40% d’entre 
eux sont internes aux communes.  
Le flux de marchandises sur le territoire est très important et les 
départementales D606 et D957 sont très fréquentées. 
En milieu rural, les besoins de déplacements ne font que croître au fur et à 
mesure que les services de proximité alimentation, banque, services publics 
ferment les uns après les autres et que les distances domicile-travail 
augmentent. L’enjeu est donc triple : maintenir autant que possible ce tissu de 
proximité, développer des alternatives à ces fermetures et favoriser le travail à 
distance.  
Les personnes en situation de précarité ont des difficultés à se déplacer : absence 
de permis de conduire ou incapacité de conduire. La voiture présente un coût de 
plus en plus important pour les usagers et certains d’entre eux ne peuvent y avoir 
accès (16% des ménages du territoire ne disposent pas de voiture). L’offre de 
transport à la demande reste leur principal mode de déplacement. 
L’autosolisme est la pratique la plus répandue des modes de déplacement car 
l’offre de transports en commun est quasi inexistante : manque de liaison 
intercommunale, de liaison interdépartementale et peu de services de 
covoiturage sur le territoire. À quand un Blablacar local ? 

Concernant les mobilités douces, elles restent peu utilisées du fait des distances 
à parcourir par la majorité des habitants (notamment pour l’accès aux emplois 
et aux services, à AVALLON en particulier). Les modes doux constituent un enjeu 
pour les déplacements sur de courtes distances en lien avec le développement 
touristique. L’emploi du vélo électrique peut également être un moyen de 
locomotion pour les distances plus longues et sur des secteurs où le relief est 
plus important, si toutefois l’itinéraire peut être sécurisé. Le vélo est une 
alternative à la voiture permettant d’anticiper les évolutions des modes de 
déplacement, notamment pour les ménages éloignés géographiquement ou 
précarisés. 

C’est un enjeu de santé publique : tout en luttant contre la sédentarité, 30 
minutes d’activités physiques modérée (vélo, marche) quotidienne réduisent le 
risque de maladie de 30 %. L’ensemble des études montre que la pratique 
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régulière du vélo pour des déplacements quotidiens constitue un facteur de 
prévention des maladies cardio-vasculaires du cancer, du diabète et de l’obésité.  

L’enjeu est de se réapproprier l’espace public en sécurisant les traversées de 
villages et de bourgs et en libérant les centres-bourgs d’une partie des 
stationnements. 

L’enjeu est de renforcer l’utilisation des transports en commun en proposant de 
nouvelles liaisons vers les pôles générateurs (AUXERRE, MONTBARD avec sa gare 
TGV, DIJON…), tout en améliorant l’offre à l’intérieur du territoire en effet, la 
desserte fer-route reste limitée avec des cadencements qui ne permettent pas 
un usage généralisé. 

5.1. Étudier les besoins adaptés de déplacement 

• Améliorer l’offre de mobilité sur le territoire.  
• Développer l’offre de transport à la demande pour permettre les 

déplacements ponctuels pour les besoins de santé, d’achats, de service en lien 
avec les pôles du territoire. 

• Réaliser un diagnostic pour identifier les besoins des différents publics et 
notamment des jeunes. 

• Renouveler de manière exemplaire la flotte de la collectivité tout en créant un 
service de location de véhicules. 

• Rendre possible l’utilisation et la mutualisation des véhicules privés peu 
utilisés (échanges de services) en inscrivant la CCAVM comme « tiers de 
confiance » et en créant une plateforme numérique. 

• Développer le fonctionnement de la navette électrique de VÉZELAY sur une 
plus longue durée (d’avril à novembre) et augmenter la fréquence. 

• Communiquer sur les avantages du télétravail. 
• Soutenir l’achat et l’usage de voitures moins polluantes et favoriser la pratique 

de l’écoconduite. 
• Informer et sensibiliser les automobilistes sur les impacts environnementaux 

et sur le vrai coût de l’automobile. 

5.2. Développer des services et des commerces itinérants 

• Développer des services de proximité et maintenir le tissu existant. 
• Faire un diagnostic et mettre en œuvre un plan de développement de l’offre 

de tournées d’artisans et de points de distribution automatique, encourager 
les initiatives privées de commerces ambulants à l’instar du « Familistère » 
d’autrefois. 

• Développer le e-commerce avec livraisons (indispensable pour les personnes 
âgées). 
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5.3. Développer les voies douces et alternatives 

• Créer un schéma directeur cyclable (plan de mobilités douces) prévoyant des 
aménagements (station-service vélo pour la réparation et la location) et une 
continuité sur l’ensemble du territoire. 

• Créer la véloroute qui rejoint le Canal du Nivernais à la véloroute du Serein. 
• Encourager l’équipement des communes ou des particuliers en vélo ou vélo à 

assistance électrique et assurer des continuités piétonnes et cyclables. 
• Élaborer d’une campagne de communication dédiée à l’usage du vélo tout 

public et mener des actions de sensibilisation auprès des scolaires (apprendre 
à faire du vélo, apprendre à réparer un vélo, apprentissage et rappel du code 
de la route…). 

5.4. Réduire l’autosolisme en favorisant le covoiturage 

• Développer le transport à la demande vers d’autres destinations et élargir les 
bénéficiaires (toutes tranches d’âge, tous types d’utilisations y compris 
usagers des aires de covoiturage). 

• Communiquer sur l’offre de transport existante et la valoriser (flyers, 
affiches…) en effet développer des solutions alternatives à la voiture 
individuelle permet d’augmenter le taux de remplissage des voitures, donc de 
diminuer le nombre de voitures en circulation et d’améliorer la qualité de vie 
des habitants. Le manque d’information et les idées préconçues poussent les 
habitants à utiliser leur voiture personnelle : mieux les informer contribue à 
rendre les solutions alternatives à la voiture individuelle plus attractives.  

• Créer un réseau de relais et points infos mobilité. 
• Développer le covoiturage inter/intra entreprise. 
• Créer une navette pour les événements importants du territoire. 
• Créer d’autres aires de covoiturage dans les centres bourgs. 
• Informer les communes de l’utilisation possible des mini-bus de la CCAVM. 
• Créer des pôles multimodaux sur les sites de toutes les gares SNCF du 

territoire. 

5.5. Veiller au maintien des liaisons ferroviaires 

• Mener des opérations de plaidoyer auprès de la Région de la part des élus et 
des citoyens en raison de la baisse des fréquences de train sur le sud de 
l’Yonne. 

• Se mobiliser pour maintenir l’offre ferroviaire, améliorer l’information dans 
les gares, demander à la Région de renforcer et de conserver une desserte 
régulière et rapide de toutes les gares du territoire. 

• Instaurer des navettes depuis les centres bourgs.  
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6. PARTENARIAT AVEC LES TERRITOIRES VOISINS 

Diagnostic et enjeux  

La Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN est entourée par 7 
communautés de communes, trois dans la Nièvre : du Haut-Nivernais Val 
d’Yonne, de Tannay-Brinon-Corbigny, du Morvan Sommets et Grands lacs ; deux 
dans l’Yonne : de Chablis villageois et terroirs, du Serein dans l’Yonne, deux en 
Côte-d’Or : de Saulieu, et Terres d’Auxois. 

 

 

La Communauté de Communes du Haut-Nivernais Val d’Yonne est située au 
Nord de la Nièvre regroupe 12 436 habitants répartis sur 30 Communes sur une 
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superficie 500 km². Clamecy avec ses 3 590 habitants est la commune la plus 
importante. 

La Communauté de Communes Tannay-Brinon-Corbigny est située au Centre-
Nord de la Nièvre regroupe 9 902 habitants répartis sur 58 communes (dont deux 
situées en zone montagne : GÂCOGNE et MHÈRE) sur une superficie de 760,4 
km². CORBIGNY, avec 1 584 habitants, reste la ville la plus importante du 
territoire composée de multiples très petites communes. Les deux autres bourg-
centres sont TANNAY et BRINON-SUR-BEUVRON qui comptent respectivement 
605 et 198 habitants.  

La Communauté de Communes Morvan Sommets et Grands Lacs est située à 
l’Est de la Nièvre regroupe 12 780 habitants répartis sur 34 communes sur une 
superficie de 1 008 km². CHÂTEAU-CHINON avec ses 2 071 habitants est le chef-
lieu. 

La Communauté de Communes du Serein est située au Nord-Est de l’Yonne, 
regroupe 7 247 habitants répartis sur 35 communes sur une superficie de 569,20 
km². JOUX-LA-VILLE avec ses 1 153 habitants et L’ISLE-SUR-SEREIN avec ses 661 
habitants sont les villages les plus importants. 

La Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs est située sur la 
partie Est du département de l’Yonne, cette Communauté de Communes de 
591,93 km2 regroupe 36 communes pour 15 769 habitants. Son organisation 
territoriale est structurée par 3 bourgs centres, anciens chefs-lieux de canton 
que sont CHABLIS (2 281 habitants), commune nouvelle de VERMENTON (1 391 
habitants) et LIGNY-LE-CHÂTEL (1 340 habitants).  

La Communauté de Communes de Saulieu est située à l’Ouest de la Côte d’Or 
regroupe 12 communes sur un espace de 265 km². La ville centre de SAULIEU 
compte 2 473 habitants. 

La Communauté de Communes des Terres d’Auxois est située à l’Ouest de la 
Côte-d’Or comprend 76 communes pour 16 669 habitants sur une surface de 770 
km². La ville centre de SEMUR-EN-AUXOIS compte 4 124 habitants. 

Enfin à une heure de notre territoire, la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois au Nord et la Métropole de Dijon à l’Est sont des pôles urbains qui 
jouent un rôle non négligeable pour la CCAVM en tant que chef-lieu de 
Département et chef-lieu de Région. 

6.1. Développer les complémentarités touristiques  

• Autour des espaces de grande qualité environnementale et de paysages 
remarquables comme le Lac des Settons, le Château de Bazoches, le site de 
Bibracte, Le Haut Folin, Château-Chinon et le lac de Pannecière… 
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• Autour de l’œnotourisme avec l’appellation viticole Chablis de renommée 
internationale et du vignoble de Vézelay. 

• Autour du tourisme fluvial sur le Canal du Nivernais.  
• Autour du spirituel en s’appuyant sur des atouts majeurs comme le chemin de 

Saint-Jacques de Compostelle et la Basilique de Vézelay. 
• Autour de l’histoire : de la préhistoire à aujourd’hui. 

6.2. Favoriser les transports intercommunautaires 

• Étudier les moyens de transports utilisés pour les déplacements 
intercommunautaires. 

• Soutenir les liaisons permettant de raccorder le territoire aux grandes 
agglomérations : Opportunité de l’Autoroute pour rejoindre Paris en 2 heures 
et Dijon en 1 heure, soutenir la liaison ferroviaire pour rejoindre Auxerre. 

6.3. Mettre en réseau les compétences et les ressources 

• Mutualiser les moyens matériels entre les communes. 
• Mutualiser les ressources et les compétences internes aux collectivités du 

territoire en faisant un diagnostic des compétences au préalable. 
• Développer les appels d’offre groupés en faveur des citoyens pour l’achat 

d’énergie, l’achat de citerne de collecte d’eau pluviale, l’achat de panneaux 
photovoltaïques. 

6.4. Développer le partage des connaissances et les retours d’expérience 

• Organiser des formations du Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale adaptées aux besoins du personnel technique et administratif des 
communes et de la Communauté de Communes. 

• Créer des réseaux d’échanges thématiques. 
• Organiser des rencontres avec les représentants des territoires voisins. 
• Organiser des soirées débat dans différents lieux : des bistrots aux salles de 

spectacles afin de faciliter l’accès à tous. 
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En euros

4.50

36.00

80.00

0

1.50

2.50

20.00

unité 2.50

carte par tranche de 10* 20.00

unité 2.50

unité 3.00

Famille 12.00

18.00

34.00

62.00

1 entrée 10.00

Carte par tranche de 10* 80.00

Forfait 5 heures* 35.00

Forfait 10 heures* 65.00

Forfait 20 heures* 110.00

CCAVM 7.00

Hors CCAVM 10.00

Enfant et adulte unité 10.00

Forfait enfant 80.00

Forfait adulte aquaphobie 80.00

Forfait adulte apprentissage 80.00

Forfait bébés nageurs

Forfait jardinautic

Forfait pré/post natal

12.00

Aquabike 90.00

Aqua Circuit-training 90.00

Aqua Vacances 4 séances/semaine* 30.00

 Convention

Tarifs entrées

Adultes 3.00

Enfants / ados 2.00

Groupe encadrement MNS 6.00

ALSHi + Petites crèches 0

Adultes 4.50

Enfants / ados 2.50

Groupe encadrement MNS 10.00

Espace Seniors Avallon, ODSAA 2.00

Association CAA 0

Pompiers et gendarmes en exercice 0

Foyer Handicapés 3.00

Communauté des communes Avallon-

Vézelay-Morvan
0

Extérieures à la  CCAVM 3.50

CCAVM Convention 

Hors CCAVM Convention

CCAVM Convention 

Hors CCAVM Convention

1 séance/semaine/trimestre*

Carte par tranche de 10*

Douche

Famille nombreuse - Etudiant - Bénéficiaire du 

RSA - Personne porteur de Handicap 

Autres

Non Baigneur

Accès espace bien-être et piscine

Ecoles primaires et Maternelles

 (par séance / semaine)

50.00

            Tarification de la piscine intercommunale 

              Au 1er janvier 2023

             Version approuvée par délibération du Conseil Communautaire du 19 décembre 2022

Accès piscine

à partir de 18 ans (unité)

Cas particuliers (sur présentation d'un justificatif à chaque passage)

moins de 3 ans

de 4 à 7 ans (unité)

Carte par tranche de 10* ( à partir de 8 ans)

Adultes

CCAVM

Forfait 5 heures*

Forfait 10 heures*

Forfait 20 heures*

1 couple + 2 enfants

Attestation de natation 

Tarif / adhérent / séance

 10 leçons minimum/1 trimestre maxi*

Collèges Publics et Privés (conventions avec le 

CD 89 et/ou les établissements)

Etablissements scolaires

samedi matin/1 trimestre*

Leçons et activités

Adulte individuel tout public

Groupes par convention à/c de 5 personnes 

(tarifs/personne)                                                           

* Achat d'un Pass obligatoire (carte ou badge sans contact) : 2,00 euros valable 1 an dès la 1ère utilisation

Groupes

 (associations, groupements publics ou privés : durant les heures réservées et faisant l'objet d'une convention, 

Accompagnateurs gratuits dans la limite du taux d'encadrant)                                                                         

Hors CCAVM

Lycées Publics et Privés (conventions avec le 

CRBFC et/ou les établissements)

Le savoir nager

(Entrée comprise)

Tarif / adhérent / séance

Abonnement trimestriel*

Cartes Horaires

Enfants

Ados
de 8 ans à 17 ans (unité)

Séance Découverte d'une activité (unité)

Divers
Location horaire à titre privé des installations de la piscine 

AQUA-ACTIVITES

(Entrée comprise)

2




